
 

 

 

 

 

 

 

                                                                                                                  

CHANGEMENTS DANS LE PROGRAMME D’IMMUNISATION CONTRE L’INFLUENZA 
SAISON 2018-2019 : Modifications des clientèles ciblées 

 LES PERSONNES ATTEINTES DE CERTAINES MALADIES CHRONIQUES À PARTIR DE L’ÂGE DE           
6 MOIS 

 LES PERSONNES ÂGÉES DE 75 ANS ET PLUS 
 TRAVAILLEURS DE LA SANTÉ QUI ONT DE NOMBREUX CONTACTS AVEC DES PERSONNES  À 

RISQUES DE COMPLICATIONS… 
Par : Dre Joane Désilets, adjointe médicale en maladies infectieuses, et Annie Payette, conseillère en soins infirmiers 

Comme par les années passées, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) offrira 
gratuitement à compter du 1er novembre son Programme d’immunisation contre l’influenza au Québec 
(PIIQ).   

Il est important de se rappeler que le but de ce programme d’immunisation est d’assurer une 
protection contre l’influenza aux personnes à risque élevé de complications associées à 
l’influenza, avec l’objectif principal de réduire les hospitalisations et les décès associés à 
l’influenza.   

Toutefois, les groupes visés sont modifiés suite à  l’avis du Comité sur l’immunisation du Québec 
(CIQ), qui peut être consulté à l’adresse suivante: www.inspq.qc.ca/publications/2415. 

Le CIQ recommande deux retraits  parmi les groupes qui étaient priorisés antérieurement :  

• enfants en bonne santé de 6 à 23 mois;  
• personnes en bonne santé de 60 à 74 ans.  

Les principaux éléments qui soutiennent cet avis sont : 

• Le fardeau de la maladie est moindre que ce qui avait été estimé chez les personnes en bonne 
santé (< 75 ans); 

• L’efficacité du vaccin est sous-optimale, variable selon la saison (30-60%); 
• Le programme ne s’est pas avéré coût-efficace pour les groupes visés en bonne santé 

(<75ans). 
 
 

Les groupes ciblés par le programme gratuit sont les suivants : 
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Les personnes à risque élevé de complications en raison de leur âge ou de 
leur état de santé  

• Les personnes âgées de 6 mois à 74 ans ou plus atteintes d’une 
maladie ou d’une condition chronique, selon les indications du Protocole 
d’immunisation du Québec.  

• Les personnes âgées de 75 ans et plus.  
• Les enfants et les adolescents (dont l’âge varie de 6 mois à 17 ans) sous 

traitement prolongé à l’acide acétylsalicylique.  
• Les résidents de tout âge des CHSLD ainsi que des RI  
• Les femmes enceintes présentant une maladie ou une condition 

chronique (le vaccin peut être administré quel que soit le stade de la 
grossesse).  

• Les femmes enceintes en bonne santé qui en sont au 2e ou 3e  trimestre 
de la grossesse (treize semaines ou plus).  

• Les voyageurs qui présentent une maladie ou une condition chronique et 
qui se rendront dans une région où les virus influenza circulent (région des 
tropiques : à l’année; hémisphère sud du mois d’avril au mois de 
septembre).  

Les personnes susceptibles de transmettre la grippe à des personnes à 
risque élevé de complications*  

• Les personnes vivant sous le même toit que des personnes faisant 
partie des groupes susmentionnés à risque élevé de complications et leurs 
aidants naturels.  

• Les travailleurs de la santé (TdS) qui ont de nombreux contacts avec 
des personnes à risque élevé de complications. La priorité dans les 
efforts de vaccination sera mise sur la vaccination des TdS qui donnent des 
soins directs à des patients en CH et en CHSLD  
 

 
Vaccination des personnes atteintes de maladies chroniques 

 
Les maladies chroniques pour lesquelles la vaccination est recommandée sont :  

• Troubles cardiaques ou pulmonaires chroniques (dont la dysplasie bronchopulmonaire, la 
fibrose kystique et l’asthme) assez graves pour nécessiter un suivi médical régulier ou des 
soins hospitaliers;  

• États chroniques tels qu’un diabète, des erreurs innées du métabolisme (ex. : tyrosinémie 
héréditaire de type I), une obésité importante (à titre indicatif, IMC ≥ 40), des troubles 
hépatiques, rénaux ou hématologiques (incluant une asplénie, une anémie ou une 
hémoglobinopathie), un cancer, un déficit immunitaire ou une immunodépression causée par 
des médicaments ou autres;  

• Conditions médicales entraînant une diminution de l’évacuation des sécrétions 
respiratoires ou des risques d’aspiration (ex. : un trouble cognitif, une lésion médullaire, un 
trouble convulsif, des troubles neuromusculaires).  

 
Pour la liste complète des conditions médicales entraînant un risque élevé de complications associées à 
l’influenza, voir la Fiche indicative concernant la vaccination gratuite contre la grippe et contre les 
infections invasives à pneumocoque (disponible début octobre). 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000064/ 

 

http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-000064/
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Afin d’augmenter la couverture vaccinale auprès de cette clientèle, nous vous sollicitons 

particulièrement pour rejoindre vos patients faisant partie de ce groupe à risque. 
 

 

 

Sources : 

• Questions-réponses pour les professionnels de la santé en lien avec les changements au 
Programme d’immunisation contre l’influenza du Québec, MSSS, 15 août 2018 
http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002140/ 

 

• Protocole d’immunisation du Québec 
http://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/vaccination/piq-vaccins/ 

 

 

RAPPEL IMPORTANT 

Pour joindre le service des maladies infectieuses ou faire parvenir par télécopieur (450 759-
3742) une déclaration de maladie à déclaration obligatoire (MADO), veuillez communiquer 
durant les heures ouvrables (8 h 30 à 16 h 30) au 450 759-6660 ou au 1 855 759-6660, 
poste 4459. Au besoin, laisser un message détaillé, un retour d’appel sera fait dans les plus 
brefs délais. 
Un service de garde en santé publique est disponible en dehors des heures ouvrables en 
téléphonant au 450 759-8222 et en demandant le médecin de garde en santé publique. 
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